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ARTICLE UNIQUE
A 1a fin de ’alinéa 2, substituer au mot :
« décret, »
les mots :

«un décret, pris apres avis des organisations syndicales représentatives, ».

EXPOSE SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement souhaitent qu’a tout le moins les organisations syndicales
représentatives puissent étre consultées dans le cadre du décret prévu par la présente proposition de
loi. Il importe en effet que les intéréts des salariés soient pris en compte.
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